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La charte éthique définit les principes et valeurs auxquels les entreprises Est Réseaux & Est Signal adhèrent et qui doivent 
guider chaque collaborateur dans la pratique quotidienne de son métier. Ces valeurs, qui font sens dans nos relations, 

se définissent avec les termes suivants :  PRIORITE A LA SECURTIE – L’HUMAIN AU CENTRE – CONSTRUCTION RESPONSABLE – 

RELATION DE CONFIANCE – INNOVATION. 
 

Chaque collaborateur, quel que soit son niveau hiérarchique, se doit d’appliquer, les règles énoncées ci-après mais aussi 

de veiller à ce que celles-ci soient appliquées au sein de son équipe ou par les personnes qui sont sous sa responsabilité. 

 

Ces valeurs se définissent avec les termes suivants : 

 

✓ Respect des lois et des règlements  

Chaque salarié s’engage à exercer ses activités dans le respect des lois, réglementations et normes en vigueur. 

 

Le respect de la loi constitue une valeur incontournable. Il est de la responsabilité de tous- les collaborateurs de connaître 

et respecter pleinement les lois et réglementations applicables, ainsi que les diverses politiques et directives établies par 

l’entreprise dans ses divers domaines d'activité. 

 

Les services fournis par Est Réseaux & Est Signal respectent les normes en matière de qualité, de santé, de sécurité et 

d'environnement sur ses propres sites et ceux de ses partenaires. 

 

✓ Relations commerciales et respect des concurrents 

Nous croyons en une concurrence loyale et équitable et devons agir dans le plus strict respect de celle-ci. 

 

Nous nous engageons à traiter honnêtement et équitablement tous nos clients, fournisseurs et autres partenaires 

commerciaux quelle que soit la taille de leur entreprise, et à honorer nos engagements contractuels. 

 

✓ Relations et comportement de travail 

Est Réseaux & Est Signal interdisent toute forme de discrimination, pour quelle que cause que ce soit, à l’embauche et 

dans les relations de travail. Les relations de management et les relations entre les collaborateurs des entreprises sont 

fondées sur les principes de confiance et de respect. Toute forme de harcèlement est proscrit. 

 

Est Réseaux & Est Signal s’attachent à préserver la santé, la qualité de vie au travail et la sécurité de ses collaborateurs. 

Chaque Collaborateur a droit au respect de sa vie privée notamment au travers de la réglementation relative aux 

données informatiques.  
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✓ Respect de la confidentialité 

Chaque collaborateur s’oblige à un devoir de loyauté dans la conduite quotidienne de ses activités. Il ne doit divulguer 

aucune information à caractère confidentiel et n’avoir aucun propos qui aurait pour effet de dénigrer l’entreprise ou ses 

collaborateurs. 

 

Les outils informatiques et de communication mis à disposition des collaborateurs doivent être utilisés dans le respect des 

lois et des valeurs de respect humain. Chaque collaborateur s’oblige à une utilisation responsable de tous les outils 

auxquels il a accès (notamment médias y compris les réseaux sociaux) en ne diffusant aucune information qui puisse 

nuire aux intérêts, aux valeurs et à l’image de l’entreprise et de ses collaborateurs. Ces obligations subsistent même après 

le départ de chaque collaborateur de la société. 

 

Est Réseaux & Est Signal s'efforcent de faire respecter, dans la société et dans l'exécution de ses contrats, la confidentialité 

dans l'usage des données, des informations, du savoir-faire, des droits de propriété intellectuelle et industrielle et des 

secrets d'affaires, en lien avec ses activités.  

 

• Développement du bien être 

Toutes nos équipes doivent travailler dans un environnement garantissant leur sécurité et leur santé physique et 

mentale. Chaque collaborateur est un maillon essentiel de sa sécurité et de celle de ses collègues. Il convient ainsi de 

respecter les règles de sécurité applicables dans l’entreprise, de mesurer les risques pris et de prendre toutes les 

précautions d’usage en fonction des situations. 

 

Est Réseaux & Est Signal mettent tout en œuvre pour garantir des espaces de travail agréables où il fait bon travailler, 

dans le respect des normes de sécurité et d’hygiène qui s’imposent. Chaque collaborateur doit bénéficier d’un 

environnement de travail sûr et sain, où le talent et le mérite personnel sont reconnus, la vie privée respectée et le juste 

équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle pris en compte. Nous encourageons un climat de respect et de 

bienveillance, pour que tout le monde puisse s’exprimer librement. 

 

Aussi, Est Réseaux & Est Signal proposent à chaque collaborateur des opportunités de formation qui sont spécialement 

adaptées à leur domaine d'activités et à leurs exigences. 

 

✓ Préservation de l’environnement  
Est Réseaux & Est Signal s’engagent à respecter et préserver l’environnement, les ressources naturelles et énergétiques 

des sites sur lesquels chaque collaborateur intervient et s’efforce également de réduire l’impact environnemental de ses 

activités.  
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• Respect des engagements 

Chaque collaborateur pourra s'adresser auprès de sa direction pour toute interrogation portant sur la présente charte. 

 

En cas d’une atteinte manifeste faite à l’un des engagements pris dans la présente charte, les collaborateurs sont tenus 

d’en avertir sans délai la direction.  

 

Cette charte doit être utilisée de bonne foi et a pour seul objet d’alerter sur le non-respect des points évoqués. Est 

Réseaux & Est Signal encouragent vivement tous ses collaborateurs à exprimer leurs points de vue, à défendre leurs 

opinions et à signaler les dysfonctionnements et les comportements inacceptables. 

 

Les non-respects des principes énoncés dans cette charte sont passibles de sanctions disciplinaires telles que prévues 

notamment dans les règlements intérieurs pouvant aller jusqu'à la rupture du contrat de travail, conformément à la 

législation et aux conventions collectives applicables.  

 

 

 

Les collaborateurs       Le dirigeant : François Gasser 

 


